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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: DANEMARK 

2. Organisme responsable: 

Administration nationale des télécommunications 
Holsteinsgade 63 
2100 Copenhague 0 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
85.15.095 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement technique concernant 
l'équipement radioélectrique à ondes métriques destiné à être utilisé à bord de navires, y 
compris pour la correspondance publique. Disponible en danois, 3 pages. 

Teneur: Prescriptions techniques et méthodes de mesure concernant l'homologation de 
l'équipement sus visé destiné à être utilisé à bord de navires. 

Objectif et justification: 

Application de la norme ETS 300 162 à titre de règlement technique du Danemark. 
Suppression d'une norme nationale. 
Meilleure utilisation du spectre des fréquences radioélectriques. 
Meilleure sauvegarde de la vie humaine et des biens en mer. 

./. 
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8. Documents pertinents: 

Avis du Ministère des communications concernant la Loi sur les radiocommunications, 
n* 279, 22 avril 1992. 

Décret du Ministère des communications et du tourisme concernant l'équipement 
radioélectrique utilisé dans le service maritime et dans le service aéronautique, n* 166, 
30 mars 1993. 

Règlement technique de la Direction générale des postes et télécommunications concernant 
l'équipement de radiotéléphonie maritime en ondes métriques, juin 1977. Méthodes de 
mesure et spécifications. 

Norme ETS 300 162, septembre 1992. 
Equipement et systèmes radioélectriques. 
Emetteurs et récepteurs radiotéléphoniques pour le service mobile maritime fonctionnant 
dans les bandes d'ondes métriques. 
Caractéristiques techniques et méthodes de mesure. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er février 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 novembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


